
FEUILLE D'INSCRIPTIONS A REMPLIR DE MANIERE LISIBLE ET A 
TRANSMETTRE 

AU SIEGE SOCIAL à Gérard MEUNIER  
29 Bld de Bellechasse 94100 St Maur des Fossés 

 
Tél : 01 49 32 61 66  (Horaires de travail)  

09 50 39 96 75 (Domicile) 
E-MAIL germeu@free.fr   

Site WEB:     http:// www.kofukan.asso.fr 
 

Autorisation Parentale obligatoire pour tous les compétiteurs à conserver par le responsable du 
club. (Un exemplaire est disponible sur le site en téléchargement). 

De manière à éliminer toute modification des tableaux sur place nous vous serions 
reconnaissants de bien vouloir vérifier, avant transmission, l'exactitude des inscriptions de vos 
compétiteurs, nom et prénom, catégories, poids et dates de naissance. 

Chaque compétiteur devra obligatoirement se présenter avec les protections nécessaires pour 
les Kumités. 

Ce document pourra aussi être téléchargé sur le site officiel. 
 

POUSSINS NES EN  97 et 98 
POIDS MINIMUM : 20kg 

MINIMES FILLES NEES EN 91 et 92 

POIDS : - de 35 Kgs. POIDS : - de 50 Kgs. 

1.  1. 
2.  2. 
3. 3. 
4. 4. 

POIDS : + de 35 Kgs. POIDS : + de 50 Kgs. 

1. 1. 
2. 2. 
3. 3. 
4. 4. 

PUPILLES NES EN 95 et 96 
POIDS MINIMUM : 25kg 

MINIMES GARCONS NES EN 91 et 92 

POIDS : - de 40 Kgs. POIDS : - de 60 Kgs. 

1.  1. 
2.  2. 
3. 3. 
4. 4. 

POIDS : + de 40 Kgs. POIDS : + de 60 Kgs. 

1. 1.  
2. 2. 
3. 3. 
4. 4. 



BENJAMINS NES EN 93 et 94 
POIDS MINIMUM : 25kg 

POIDS : - de 45 Kgs. 

1.  
2. 
3. 
4. 

POIDS : + de 45 Kgs. 

1.  
2. 
3. 
4. 

 
Catégorie EQUIPE :  

Elle sera composée de 7 combattants. 
Une équipe par club. 

 
Composition : 

2 groupes 
1er groupe : 1 poussin, 1 pupille, 1 benjamin 

2 ème groupe : 1 minime fille, 1 minime garçon, 1cadet, 1 cadette. 
 

Minimum de participants : 
2 combattants pour le groupe 1 
2 combattants pour le groupe 2 

Les remplaçants sont autorisés mais pour les catégories représentées. 
Exemple : Une équipe est constituée à l’inscription de 5 représentants ; 1 poussin, 1 benjamin, 1 
minime fille, 1 cadet, 1 cadette. 
Dans ce cas de figure, aucun remplaçant ne pourra se présenter dans les catégories pupille et minime 
garçon.  

 
La règle appliquée sera celle du combiné (kata-combat). Les compétiteurs se présenteront 

dans l’ordre précisé ci-dessous. Le gagnant sera crédité d’un IPPON d’avance. Ensuite, ils devront 
effectuer un combat de 2 minutes dans les règles en vigueur à la FFKAMA.   
    
 Etant donné la nouveauté de cette catégorie des modifications sont susceptibles d’y être 
apportées. Toutefois ces dernières ne porteront que sur des points de détails. (Exemple: choix de 
l’arbitrage en miroir pour les combats).   

 
 Nom et Prénom 
Poussin  

Pupille  

GROUPE 1 

Benjamin  

Minime Fille  

Minime Garçon  

Cadet (89/90)  

GROUPE 2 

Cadette (89/90)  
CLUB :        



NOM ET SIGNATURE DU RESPONSABLE 
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